
 

 

 
 

 

 

 

 

AVIS rendu par le comité de sélection du 10 février 2026 

 

 

Objet de l’appel à candidatures : création de quatre Groupes d’Entraide Mutuelle (GEM) dédiés aux 

personnes présentant des troubles psychiques en Normandie, sur les territoires de Lillebonne (76), 

Verneuil-sur-Avre (27), Caen (14) et Argentan (61). 

 

Classement du comité : 

 

• GEM Lillebonne (76) : 

 

1. Association La Vallée d’Or 

 

• GEM Verneuil-sur-Avre (27) : 

 

1. Association L’Abri 

2. EPNAK 

 

• GEM Caen (14) : 

 

1. Association ADVOCACY Normandie 

 

• GEM Argentan (61) : 

 

1. Fondation Normandie Générations 

 

 

La liste des projets par ordre de classement vaut avis du comité. 

 

Cet avis est consultatif et constitue un acte préparatoire à la décision qui sera prise par le Directeur 

général de l’ARS de Normandie. 

 

L’avis du comité fera l’objet d’une publication sur le site internet de l’ARS de Normandie. 

 

 

Fait le 10 février 2026, 

 

Le Président du comité, 

 

 

Frédéric VERGNAUD 


